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CONVENTION DE CESSION D’UN BAIL COMMERCIAL

Entre les parties:

1. Monsieur et/ou Madame ………………………………………………………………………………….….. [nom, prénom], domicilié(s) à ……………………………………………………………………………………………………………..………. [adresse], né(s) à ............................. [lieu de naissance], le ........................................................ [date de naissance]

OU

La société ........………...........................................................................………………. [nature et dénomination sociale],
ayant son siège à …………..................................................................................................... [siège social], numéro d’entreprise ………………………........................................................., ici représentée par Monsieur et/ou Madame ………………………………………………………………………………..……. [nom, prénom], domicilié(s) à ………………………………………………………………………………………………………………. [adresse], en sa/leur qualité de ……………………………………………………………………… [vérifier la qualité du signataire et son pouvoir de représentation dans les statuts ou la procuration]

ci-après dénommé: le “locataire-cédant”

ET

2. Monsieur et/ou Madame ………………………………………………………………………………….….. [nom, prénom], domicilié(s) à ……………………………………………………………………………………………………………..………. [adresse], né(s) à ........................................................................................................... [lieu de naissance], le ................................................................................................................................... [date de naissance]

OU

La société ........………...........................................................................………………. [nature et dénomination sociale],
ayant son siège à …………..................................................................................................... [siège social], numéro d’entreprise ………………………........................................................., ici représentée par Monsieur et/ou Madame ………………………………………………………………………………..……. [nom, prénom], domicilié(s) à ………………………………………………………………………………………………………………. [adresse], en sa/leur qualité de ……………………………………………………………………… [vérifier la qualité du signataire et son pouvoir de représentation dans les statuts ou la procuration]

ci-après dénommé: le “locataire-cessionnaire”

ET

3. Monsieur et/ou Madame ………………………………………………………………………………….….. [nom, prénom], domicilié(s) à ……………………………………………………………………………………………………………..………. [adresse], né(s) à ........................................................................................................... [lieu de naissance], le ................................................................................................................................... [date de naissance]

OU
 
La société ........………...........................................................................………………. [nature et dénomination sociale], 
ayant son siège à …………..................................................................................................... [siège social], numéro d’entreprise ………………………........................................................., ici représentée par Monsieur et/ou Madame ………………………………………………………………………………..……. [nom, prénom], domicilié(s) à ………………………………………………………………………………………………………………. [adresse], en sa/leur qualité de ……………………………………………………………………… [vérifier la qualité du signataire et son pouvoir de représentation dans les statuts ou la procuration]

ci-après dénommé(s): le “bailleur”[footnoteRef:2] [2:  Il est important de respecter la procédure et le formalisme prévus à l’article 10 de la loi du 30 avril 1951 sur les baux commerciaux, préalablement à la cession du bail. La cession du bail ne peut survenir sans signification préalable du projet de cession au bailleur. Le bailleur peut s’opposer à la cession du bail pour de justes motifs, dans les 30 jours de la réception du projet de cession. Passé ce délai, la cession est réputée acceptée.] 


Il est convenu ce qui suit:
ARTICLE 1. antecédents 

Par contrat de bail commercial du ………………… [date][footnoteRef:3], le bailleur a donné en location un immeuble situé à …………………………………………………………………………….. [adresse du bien loué] au locataire-cédant. [3:   Date de signature de la convention de bail.] 


Cette convention a pris cours le ……………. [date d’entrée en vigueur de la convention] et est conclue pour une durée de ………………………… ans. 

Le contrat de bail commercial a été renouvelé ……. fois, au sens des articles 13 et suivants de la loi du 30 avril 1951 sur les baux commerciaux, et ce pour la dernière fois le …………………… (voir pièce jointe).

Le loyer (indexé) prévu par cette convention s’élève actuellement à …………… € par mois, à majorer des charges mensuelles à concurrence de ………………………. € [charges réelles ou forfaitaires].

Cette convention de bail a été enregistrée à …………….. [lieu] le ………………………. [date].

Un état des lieux d’entrée a été établi le …………… [date] et une garantie locative de ……………. €, correspondant à …….. mois de loyers, a été établie au profit du bailleur.

article 2. Cession de bail

Le locataire-cédant cède au locataire-cessionnaire, qui accepte, tous les droits et obligations découlant de la convention de bail commercial du ………………………. [date], dont ce dernier reconnaît avoir pris connaissance, ainsi que de ses annexes. 

La cession prend effet le …………………. [date], date à partir de laquelle tous les droits et obligations liés à convention de bail cédée seront à charge du locataire-cessionnaire (ci-après la « Date de la cession »). A l’inverse, les droits et obligations nés avant cette date resteront à charge du locataire-cédant, sous réserve de stipulation contraire dans la suite de la présente convention.

Le bailleur accepte la cession conformément aux conditions fixées, pour autant que les montants déterminés à l’article 3 de la présente convention soient intégralement payés avant le …………….. [date de la cession] par le locataire-cédant.

A partir du …………….. [date de la cession], le locataire-cédant sera déchargé de toutes obligations liées au bail à l’égard du bailleur.
OU
Après la date de la cession, le locataire-cédant restera tenu vis-à-vis du bailleur, solidairement et indivisiblement avec le locataire-cessionnaire, du paiement de toutes sommes dues sur base de la convention de bail cédée.

[Supprimer ce qui ne convient pas]

Le présent accord n’implique pas de nouveau contrat de bail. La totalité des dispositions de la convention de bail commercial du ………………… [date]  restent entièrement d’application dans le chef du locataire-cessionnaire après la cession, sans aucune modification et sans qu’il ne puisse être question d’un nouveau bail ou d’un renouvellement anticipé du bail existant.

L’enregistrement de la présente convention de cession de bail sera effectué par le locataire-cessionnaire. Cet enregistrement doit être effectué dans les 4 mois suivant la conclusion de la présente convention. Les frais liés à cet enregistrement seront supportés par le locataire-cessionnaire.

Le locataire-cédant remettra les clés de l’immeuble loué ainsi que toutes les attestations possibles telles que PEB, attestation d’entretien, acte de base, manuels, etc. au locataire-cessionnaire au plus tard le jour convenu pour la cession.
article 3. decompte

Le bailleur réalisera, sur base de pièces justificatives, un décompte de l’ensemble des sommes dues par le locataire-cédant (loyers, charges, frais divers) jusqu’à la Date de la cession.
Le locataire-cédant s’engage à payer le montant de ce décompte avant son départ et pour le ……… [date] au plus tard, sous peine de faire courir des intérêts de retard au taux légal applicable.
Article 4. état des lieux 

Le locataire-cessionnaire s’engage à restituer le bien loué en fin de bail dans un état conforme à ce qui est décrit dans l’état des lieux d’entrée établi en début de bail avec le locataire-cédant, sans pouvoir invoquer son occupation partielle ni refuser les éventuels dégâts causés antérieurement à la cession.

Le locataire-cédant et le locataire-cessionnaire organiseront entre eux leurs rapports contributoires, qui n’aura aucun effet pour le bailleur. À cette fin, le locataire-cédant et le locataire-cessionnaire peuvent : soit, décider de faire établir entre eux un état des lieux intermédiaire, au plus tard le jour de la cession, qui déterminera les dégâts locatifs causés par le locataire-cédant et le montant en conséquence dû par lui au locataire-cessionnaire à titre de contribution dans l’indemnité due par le locataire-cessionnaire au bailleur en fin de bail à titre de réparation des dégâts locatifs ; soit, décider qu’en fin de bail, la quote-part du locataire-cédant dans l’indemnité due par le locataire-cessionnaire au bailleur à titre de réparation des dégâts locatifs sera déterminée au prorata de la période d’occupation des lieux par le locataire-cédant par rapport à la durée totale du bail commercial.

Le locataire-cédant s’engage à nettoyer le bien loué en profondeur avant remise au locataire-cessionnaire.
Article 5. garantie locative

Le locataire-cessionnaire constituera une garantie locative bancaire de ………… €, correspondant à ………………… mois de loyer, conformément aux dispositions du bail commercial cédé, avant la prise d’effet de la cession et au plus tard pour le ……………….. [date]. A défaut, le bailleur pourra s’opposer à la cession.

Dès que la preuve de la constitution de cette garantie aura été fournie au bailleur, la garantie locative constituée par le locataire-cédant sera restituée à celui-ci, pour autant que le décompte visé à l’article 3 ait été soldé.
Article 6. assurance

Le locataire-cessionnaire reprendra à son compte l’assurance couvrant le bien loué, ou souscrira lui-même une police équivalente auprès d’une compagnie d’assurances belge.

Le locataire-cessionnaire apportera au bailleur la preuve de la bonne exécution de son engagement d’assurer le bien avant la prise d’effet de la cession, à savoir pour le …………. [date] au plus tard, à défaut de quoi le bailleur pourra s’opposer à la cession convenue à l’article 2 de la présente convention.
Article 7. sûreté personnelle

S’il existe, en plus de la garantie bancaire, une sûreté personnelle dans le chef du locataire-cédant, le bailleur accepte/n’accepte pas de lui accorder sa décharge (en fonction du choix fait à l’article 2 alinéa 4, supprimer ce qui ne convient pas).

ARTICLE 8. DROIT APPLICABLE ET TRIBUNAL COMPETENT

La présente convention est régie par le droit belge. 

Tout litige relatif à la présente convention, qui ne peut être réglé à l’amiable, sera soumis aux tribunaux de l’arrondissement judiciaire où se trouve le bien.



Fait à …………………………………………………… le ……….…………...…………… en autant d’exemplaires qu’il y a de parties, augmenté de 3 exemplaires à des fins d’enregistrement. Chaque partie déclare avoir reçu un exemplaire.

Le bailleur					 				Le locataire-cédant					Le locataire-cessionnaire
(signature)									(signature)								(signature)


ANNEXE :

Courrier du ………………… (date) du bailleur au locataire-cédant OU jugement/arrêt du ………………….. (date) rendu par le/la……………………………….. (tribunal ou cour) de …………………………………. (lieu du tribunal/de la cour), autorisant le renouvellement du bail commercial à compter du …………….. (date dernier renouvellement) aux mêmes conditions OU à des conditions distinctes de celles prévues dans le bail initial (supprimer ce qui n’est pas d’application)
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